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REQUÉRANTN" N° DU RECOURS REQUIS OBJET OBSERVATIONS

d’invalidation

l’élection du député Michel

SODJINOU, élu dans la 19«rne

circonscription électorale.

Demande de1. Commission Électorale
Nationale Autonome

(CENA)
Michel SODJINOU

0059/018/REC-26

du 21/01/2026

Ousman Gomé
GOME

d’invalidation

l’élection du député Adjibadé

Moukaram KOUSSONDA, élu

dans la 22®"’® circonscription
électorale.

Demande de
2. Commission Électorale

Nationale Autonome

(CENA)
Adjibadé Moukaram

KOUSSONDA

Olorounto Samuel
CHAINOU

(Me Générick
Sourou

AHOUANGONOÜ\

0069/019/REC-26

du 23/01/2026

Demande de rectification du

régime légal d’attribution des

sièges aux partis politiques

ayant participé aux élections du

11 janvier 2026.

3.

Commission Électorale

Nationale Autonome

(CENA)

0053/017/REC-26

du 19/01/2026
Ludovic ASSOGBA

Demande de rectification du

mode de calcul retenu par la

CENA pour l’attribution des

sièges aux partis politiques

ayant participé aux élections

législatives du 11 janvier 2026.

4.

Commission Électorale
Nationale Autonome

(CENA)

0073/020/REC-26

du 26/01/2026

Emmanuel
DEAWADO

Cotonou, le 2 ^ JAH 2026

Temer en chef,\
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